
Règlement intérieur
Lycée polyvalent Guy Môquet - Etienne Lenoir

  Les principes qui régissent le service public d’éducation 

L’élaboration  de  ce  règlement  intérieur  a  fait  l’objet  pendant  l’année  scolaire 2011/2012  d’une  concertation  entre  les
représentants de tous les membres de la communauté scolaire. Il a été actualisé pour la rentrée scolaire 2014. 
Le service public d'éducation repose sur des valeurs et des principes spécifiques que chacun se doit de respecter dans
l'établissement : la gratuité de l'enseignement, la neutralité et la laïcité, le travail, l'assiduité et la ponctualité, le devoir
de tolérance et de respect d'autrui dans sa personne et ses convictions, l'égalité des chances et de traitement entre filles
et garçons, les garanties de protection contre toute forme de violence psychologique, physique ou morale et le devoir qui
en découle pour chacun de n'user d'aucune violence. 

Ainsi, il est interdit de porter des signes ou des tenues :

manifestant ostensiblement une appartenance religieuse (code de l'Éducation L. 141-5.1)

 constituant des éléments de prosélytisme, de racisme, de sexisme

 prônant des formes de violence.

Le respect mutuel des élèves entre eux, comme entre adultes et élèves constitue également un des fondements de la vie
collective. Le lycée est une communauté humaine à vocation pédagogique et éducative où chacun s’engage à témoigner une
attitude tolérante et  respectueuse de la personnalité d’autrui  et  de ses convictions.  Chacun doit  y être  respectueux des
personnes, de l’environnement et du matériel. Tous les membres de la communauté scolaire ont le droit d’avoir leurs idées
politiques, philosophiques ou religieuses. Chacun peut exprimer ses opinions dans un esprit de tolérance et dans le respect
du pluralisme des opinions.
Les  violences  verbales,  la  dégradation des  biens  personnels,  les  brimades,  les  vols  ou tentatives  de  vol,  les  violences
physiques, le bizutage, le racket, les violences sexuelles, dans l’établissement et à ses abords immédiats, constituent des
comportements qui, selon le cas, font l’objet de sanctions disciplinaires et/ou d’une saisine de la justice. 
Circulaire n° 2000-106 du 1-7-2000. B.O. spécial du 13/7/2000 

Ce  règlement  s’impose  à  chacun  des  membres  de  la  communauté  scolaire,  qui  détient  la  responsabilité  de  son
application. L’inscription au lycée vaut acceptation du règlement.

Les règles de vie au lycée

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT

Les horaires de cours dispensés selon le tableau suivant : 

Matin Après-midi
8h00 à 8h55 13h00 à 13h55
9h00 à 9h55 14h00 à 14h55

Récréation : 9h55 à 10h10 Récréation : 14h55 à 15h05
10h15 à 11h10 15h10 à 16h05
11h15 à 12h10 16h10 à 17h00

17h05 à 18h00
Les interclasses ne permettent qu’un changement de salle ou de professeurs.
Pour le confort de tous, les élèves doivent prendre leurs repas en respectant le planning établi par la vie scolaire.

Accès aux locaux
En dehors des jours de classe, ou pour toute personne étrangère à l’établissement, il est nécessaire de se présenter à
l’accueil ou au secrétariat avant de pénétrer dans l’enceinte du lycée. L’accès aux parkings situés dans l’enceinte de la
cité scolaire est strictement réservé aux personnels ou aux élèves ayant pour des raisons particulières (Ex raisons
médicales) obtenu une autorisation de la direction.



Respect du cadre de vie
Le respect du matériel et des équipements collectifs mis à disposition est de l'intérêt de tous. Pour préserver le cadre
de vie, il est demandé :

 de laisser les locaux propres et en bon ordre de fonctionnement ;
 de respecter les plantations et les pelouses ;
 de ne pas jeter sur les pelouses, dans les classes et couloirs, papiers et autres détritus mais au contraire de les

mettre dans les poubelles réservées à cet effet. ;
 de ne pas brancher des appareils électriques personnels dans les couloirs et les salles de classe, sauf autorisation

ponctuelle d’un professeur.

Le lycée étant une communauté de travail, les manifestations bruyantes, quels que soient les lieux, sont une gêne pour
les autres. En dehors des moments d’interclasse, il est interdit de stationner dans les couloirs. 

Régime des sorties
L'élève a le droit de sortir librement en dehors des heures de cours, sauf en cas d'interdiction stipulée par les parents
pour les élèves mineurs. 

Autorisation de sortie d’élèves hors de l’établissement pour motif pédagogique
Les élèves pourront être amenés, durant leur temps de cours, à sortir seuls de l’établissement. Les modalités suivantes
devront être respectées :

 information écrite préalable, pour accord des représentants légaux ;
 autorisation présentée à l’enseignant pour visa, puis à la vie scolaire ;
 attestation de présence à faire signer par la personne rencontrée, représentant l’entreprise, l’association ou 

l’institution visitée ;
 durant ces sorties les élèves restent placés sous statut scolaire et soumis aux dispositions relatives à 

l’organisation de la scolarité, notamment le règlement intérieur.

Le CDI (Centre de Documentation et d’Information)
C’est un espace de ressources ouvert à tous les membres de la communauté scolaire et un lieu pédagogique où les
élèves peuvent venir pour :

 faire des recherches, prioritairement en rapport avec leur travail scolaire
 s’informer, suivre l’actualité (nombreuses revues, internet,..)
 lire et emprunter (romans, BD, livres documentaires,...)
 consulter la documentation sur l’orientation
 découvrir des expositions

Horaires d’ouverture :

Lundi : 8H-18H

Mardi : 8H-18H

Mercredi: 8h-12h / 13h-16h

Jeudi : 8H-18H

Vendredi : 8H-12H / 13H-18H

Le règlement du lycée s’applique au CDI :
 respecter l’atmosphère studieuse et silencieuse.
 respecter la charte d’utilisation des ordinateurs et de l’accès à Internet 
 nourriture et boissons interdites
 utilisation du téléphone portable et des baladeurs interdite.



Utilisation du carnet de correspondance
L’élève doit toujours avoir avec lui le carnet de correspondance qui lui est remis en début d’année. Il est utilisé pour
la correspondance entre la  famille  et  les enseignants  ou l’administration, le  report  des  notes  et  les  justifications
d’absences et de retards. 

      Usage de certains biens personnels

          L’utilisation de téléphone portable est autorisée dans les espaces extérieurs. Dans le hall, le foyer des élèves du
bâtiment central, le hall du bâtiment Lenoir et le préau du bâtiment Môquet il est autorisé en mode « silencieux ». L’usage
dans les couloirs est interdit.

Dans le restaurant scolaire, le téléphone est autorisé uniquement pour l’usage de la messagerie. Il reste interdit lors du pas-
sage au self.

En classe, en EPS ou au CDI, le téléphone portable est interdit sauf autorisation de l’enseignant pour un usage pédagogique.
Le téléphone doit être éteint ou « mode avion »,

Rangé dans le sac ou dans le présentoir si disponible dans la salle.

Lors des exercices de sécurité (incendie, confinement) l’usage du téléphone est interdit.

Ces règles s’appliquent à tous les objets connectés.

Si l’usage du téléphone nuit au bon fonctionnement du cours ou de l’établissement, il pourra être confisqué (la restitution se
fera au plus tard en fin de journée). La confiscation ne se substitue pas à une éventuelle sanction.

           CONTRÔLE DES CONNAISSANCES, ÉVALUATION ET BULLETINS SCOLAIRES

Les élèves doivent accomplir les travaux écrits, oraux et pratiques qui leur sont demandés par les enseignants et se
soumettre aux modalités de contrôle des connaissances qui leur sont imposées.
Les élèves doivent se munir du matériel, des livres et des fournitures nécessaires à leur travail.
Un travail non rendu à une date prévue peut entraîner la note zéro.

Notation 
Les  notes  sont  régulièrement  inscrites  sur  le  carnet  de  correspondance ;  les  parents  sont  invités  à  en  prendre
connaissance régulièrement.

Travail scolaire d'une classe 
Il est régulièrement consigné sur le cahier de textes électronique de la classe par les professeurs.

HYGIÈNE & SÉCURITÉ

Consignes de sécurité 
Les usagers doivent prendre connaissance et respecter les consignes de sécurité rappelées à chaque début d’année
scolaire et affichées dans l’établissement. De même, ils doivent se prêter sans exclusive à chaque exercice de lutte
anti-incendie. La sécurité des personnes impose de ne mettre aucun obstacle dans les zones de circulation et devant
les portes coupe-feu. Les cartables et sacs doivent être rangés dans les zones destinées à cet effet.
Chacun doit  avoir  un comportement  responsable s'agissant  du matériel  lié  à  la  sécurité  :  tout  usage  abusif  d'un
dispositif d'alarme ou anti-incendie met en danger la collectivité et constitue donc une faute grave. Les punitions ou
les sanctions dans ce domaine seront particulièrement sévères.
En cas d'accident grave ou de début d'incendie, il est indispensable d'alerter le bureau de la vie scolaire, l’intendance
ou l’accueil du lycée.

Usage du tabac
En vertu des articles 16 de la loi Evin L. 3511-7 et R. 355-28-1 du code de la santé publique, l’ensemble du lycée est
une enceinte strictement non fumeur. L’usage de la cigarette électronique est également interdit dans l’enceinte de
l’établissement scolaire. 

            Hygiène
Il est rappelé qu’il est strictement interdit de cracher dans l’enceinte de l’établissement ainsi qu’aux abords de celui-
ci. Toute transgression fera l’objet d’une punition ou d'une sanction.



Produits illicites et objets dangereux
L’introduction et  l’utilisation de produits  illicites,  d’alcool  ou d’objets  dangereux sont  strictement  interdits  dans
l’établissement. Enfreindre cette règle exposerait le contrevenant aux sanctions prévues par ce règlement intérieur
comme à une saisine de la justice.

Tenues appropriées
Une blouse de coton est exigée pendant les séances de travaux pratiques en Sciences.
Une tenue spécifique est exigée pour certaines disciplines (Ateliers, EPS, Vente…).
Une tenue propre et décente et un comportement correct doivent être adoptés par tous.
Le port de tout couvre chef est interdit dans les locaux.
Toutes tenues et attitudes impudiques feront l’objet d’une sanction.

         Organisation des soins et des urgences

L’établissement  dispose  d’une  infirmerie.  Les  horaires  d’ouverture  en  sont  précisés  au  début  de  chaque  année
scolaire. Un élève ne peut se rendre à l’infirmerie qu’en dehors des heures de cours, sauf cas d’urgence. Un élève qui
doit se rendre à l’infirmerie pour des raisons de santé doit obligatoirement passer par le service vie-scolaire. En début
d’année scolaire un formulaire destiné au service médico-scolaire est rempli par les parents ou l’élève majeur. Il
permet  de  préciser  les  problèmes  médicaux et  les  dispositions  à  prendre  en  cas  d’urgence.  Si  besoin  un projet
d’accueil  individualisé est  élaboré par le lycée en collaboration avec la famille.  Les médicaments et  traitements
prescrits à l’élève doivent être confiés à l’infirmière avec l’ordonnance du médecin prescripteur.

          Régime particulier des inaptitudes physiques en EPS
Lorsqu’ une inaptitude en EPS paraît devoir être mise en place, l’élève doit consulter un médecin. Si ce dernier
constate  des  contre-indications  à  la  pratique  physique,  il  établit  un  certificat  médical  justifiant  l’inaptitude. Le
certificat doit indiquer le caractère total ou partiel de l’inaptitude ainsi que sa durée. En conséquence, une inaptitude
totale ou partielle ne dispense pas de la présence de l’élève à la séquence d’EPS. La dispense de présence de l’élève
est un acte administratif pris par le professeur d’EPS et la Direction, et non par le médecin traitant. Ce certificat doit
être communiqué au professeur d’EPS.

           ASSURANCE

L'assurance scolaire est fortement recommandée à tous les parents dans l'intérêt de tous. Elle est obligatoire pour les
sorties et les voyages. Des activités extrascolaires ou parascolaires pouvant s'intégrer à l'emploi du temps de l'élève, il
est souhaitable que ces risques soient couverts par l'assurance. Le choix de la compagnie d'assurance et du système de
garantie souscrite relève du choix des parents. Les parents dont les enfants sont tenus de porter des lunettes pendant
les  cours  d'éducation  physique  et  pendant  les  récréations,  doivent  également  s'assurer  pour  ces  risques
supplémentaires. La responsabilité de l’établissement est entièrement dégagée (circulaire n° 78 027 du 11.01.78, BO
n° 2 du 26.01.78)
Aucune assurance ne couvre les vols et  détériorations de matériels;  l'établissement  n'en est  pas  responsable.  Au
contraire, les élèves sont pécuniairement responsables de leurs objets personnels ainsi que de ceux que l'établissement
leur prête. 
Tout élève responsable de dégradation volontaire, de vol, etc..., ou sa famille, devra répondre financièrement mais
aussi pénalement, de ses actes.  

Concernant l'enseignement professionnel
La loi du 03/01/1985 précise que les élèves de l'enseignement technique relèvent de la législation sur les accidents du
travail, lorsque survient un accident et qu'ils sont placés sous la responsabilité du chef d'établissement. Tout accident
qui se produit à l'occasion d'un stage est un accident du travail. 
Les  déplacements  sur  les  installations  sportives  extérieures  à  l'établissement  (stade,  salles  de  sport,  etc...)  sont
encadrés  par  les  professeurs  d'EPS.  Tout  élève  qui  se  soustrait  à  cet  encadrement  engage la  responsabilité  des
personnels de l'établissement, ce pourquoi il sera sanctionné. Il en est de même pour les déplacements effectués dans
le cadre des activités scolaires (sorties, voyages, visites, etc...). 

Les accidents du travail 
Les  élèves  sont  assurés  (dégâts  corporels  uniquement)  par  la  Sécurité  Sociale  pour les  accidents  qui  pourraient
survenir pendant leur présence au lycée (ou en stage en entreprise). Tout accident doit être immédiatement signalé à
l'infirmière qui remettra les imprimés spéciaux nécessaires. 



Les  déclarations  d'accident  doivent  être  remplies  dans  les  48  heures.  Un  rapport  de  l’enseignant  devra
systématiquement être rédigé à l’intention du proviseur.

Les droits et obligations

EXERCICE DE CES DROITS

Droits d'expression et d’affichage
Avec pour cadre leur liberté d'information et d'expression, dans le respect du pluralisme et des principes de neutralité
et  de  laïcité,  les  lycéens disposent  des  droits  d'expression individuelle  et  collective,  par  l’intermédiaire de leurs
représentants (délégués et membres du CVL).

L’affichage y compris  numérique  est  autorisé sur  des  panneaux mis  à  la  disposition des  élèves.  Les  documents
destinés à la diffusion ne peuvent être anonymes. Ils ne peuvent être diffamatoires, de nature publicitaire, à objet
lucratif et ne doivent comporter aucune propagande politique, idéologique ou confessionnelle. Ils doivent être visés
par le chef d’établissement qui peut en suspendre la diffusion. Dans ce cas, il en informe le conseil d’administration
du lycée.

Droit de publication
Les publications élaborées par les lycéens peuvent être diffusées dans l’établissement mais, en cas d’atteinte grave
aux droits d’autrui, à l’ordre public, ou au fonctionnement normal de l’établissement, le Proviseur peut en suspendre
ou en interdire la diffusion. Il en informe le conseil d’administration lors de la séance suivante.
La diffusion d’un journal lycéen à l'extérieur de l'établissement, ne peut se faire que dans le cadre de la loi sur la
Presse du 29 Juillet 1881.
Le droit de publication peut se décliner sous plusieurs formes toutes soumises aux règles suivantes : 

 les écrits ne doivent pas porter atteinte aux droits d’autrui ni à l’ordre public ;

 sont proscrits : les injures, les mises en cause de personnes, les propos diffamatoires, les fausses accusations, les
atteintes à la vie privée ;

 toute personne mise en cause possède un droit de réponse. ;

 les écrits doivent rester respectueux des principes de neutralité, de laïcité, et de pluralité ;

 aucune publication ne peut être anonyme.

Au cas où les écrits présenteraient un caractère non conforme aux règles exposées ci-dessus, le proviseur peut en
interdire ou en suspendre la diffusion dans l’établissement et/ou ses abords. Indépendamment des condamnations
civiles ou pénales encourues, les responsables et rédacteurs de publication peuvent se voir infliger, en fonction des
faits reprochés, des sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion définitive du lycée. 
Dans un souci de dialogue et afin d’éviter des tensions inutiles, tous les projets de parution seront soumis à la lecture
préalable du proviseur.

Droit de réunion
Il a pour objectif essentiel de faciliter l'information des membres de la communauté éducative.
Pour les élèves, le droit de réunion s'exerce en dehors des heures de cours.
Les organisateurs déposeront une demande auprès du chef d'établissement, précisant l'objet de la réunion, sa durée, le
nombre de personnes attendues et, si des personnalités extérieures sont invitées, leur nom et qualité.
Le Proviseur peut opposer un refus à la tenue d'une réunion ou à la participation de personnalités extérieures lorsque
celles-ci sont de nature à porter atteinte au fonctionnement normal de l'établissement, ou lorsque l'établissement ne
dispose pas des moyens matériels permettant de satisfaire à cette demande dans des conditions convenables.
L'autorisation  peut  être  assortie  de  conditions  tendant  à  garantir  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  ou  être
conditionnée à la signature d'une convention d'utilisation entre le lycée et l’association qui sollicite la réunion.



Droit d'association
L’Association Sportive et le Foyer Socio-Educatif fonctionnant au sein de l’établissement demeurent régis par la loi
du 16 juillet 1984 et le décret du 14 Mars 1986 modifié (ainsi que, pour le Foyer Socio-Educatif, par les circulaires du
19 Décembre 1968 et du 27 Mars 1969).

Le Foyer Socio Educatif  

Il  permet  la  pratique  d'activités  intellectuelles,  manuelles,  artistiques, l'apprentissage  de  l'autonomie,  la  prise
d'initiative et le sens des responsabilités. Le climat créé par le Foyer Socio-Educatif permet de renforcer  l'esprit de
coopération et notamment les relations adultes-jeunes aux différents moments de la vie scolaire. 

L’Association Sportive du lycée

Affiliée à l’Union Nationale de Sport Scolaire, l’Association Sportive du lycée a pour finalité de conduire le jeune à
des activités en dehors du temps scolaire obligatoire. Elle est le lieu où se construit l’éducation à la Citoyenneté, par
la pratique sportive, ses valeurs et ses modalités.

Maison des lycéens

S'ils le souhaitent, et  dans le respect des dispositions présentes,  les élèves majeurs peuvent constituer au sein de
l'établissement une association socio éducative, la  « Maison des lycéens ». Le  Conseil d'Administration accepte de
droit, la constitution d'une MDL dans l'enceinte du Lycée. Cependant, celle-ci est soumise à la création d'un projet
éducatif, c'est à dire qui permet de participer au développement social, culturel et /  ou sportif de l'établissement.
Après présentation au chef d'établissement, les statuts doivent être déclarés en préfecture. 
Elle assure la promotion des moyens d'expression des lycéens: droits d'association, de publication et de réunion. 
Elle doit également disposer d'un compte bancaire pour faciliter  et sécuriser ses opérations de gestion. 

Le fonctionnement, à l'intérieur du lycée, d'autres associations déclarées en sous-préfecture (loi du 1er Juillet 1901) est
soumis  à  l'autorisation  du  conseil  d'administration,  après  dépôt  auprès  du  Proviseur  d'une  copie  des  statuts  de
l'association. Leur objet et leurs activités doivent être compatibles avec les principes de service public de l’éducation
nationale.

Toute association est tenue de souscrire,  dès sa création,  une assurance couvrant tous les risques pouvant survenir à
l'occasion de ses activités. Le président de l'association devra être en mesure de présenter, à la demande du conseil
d’administration,  le  procès-verbal  sincère  des  dernières  réunions  (assemblée  générale,  conseil  d'administration,
bureau...). 

RESPECT DES OBLIGATIONS

Neutralité
Conformément aux dispositions de l’article L.141-5-1 du code de l’éducation, le port de signes ou de tenues par
lesquels une personne manifeste ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.
Lorsqu’un élève méconnaît l’interdiction posée à l’alinéa précédent, le chef d’établissement organise un dialogue
avec cet élève avant l’engagement de toute procédure disciplinaire.

Travail
Chaque élève a l’obligation d’effectuer un travail sérieux et régulier. Les élèves doivent accomplir les travaux écrits et
oraux  demandés  par  les  enseignants,  respecter  les  programmes  et  se  soumettre  aux  modalités  de  contrôle  des
connaissances  qui  leurs  sont  indiquées.  En  cas  d’absence,  l’élève  est  tenu  de  se  mettre  à  jour  dans  toutes  les
disciplines en se référant au cahier de texte de la classe. 

                   Assiduité
Les élèves ont l'obligation d'assiduité, condition essentielle pour qu'ils mènent à bien leur projet personnel. L'assiduité
est définie par référence aux horaires et programmes d'enseignement inscrits à l'emploi du temps. Elle s'applique à
tous les enseignements obligatoires et  facultatifs auxquels l'élève est  inscrit,  y compris les cours déplacés ou de
rattrapage ; ainsi qu'à tous les examens et épreuves d'évaluation organisés dans la classe.

Toute absence prévisible doit être précédée d’une demande écrite d’autorisation. 
En cas d’absence imprévue, la famille en informe au plus tôt par téléphone le bureau de la Vie Scolaire. Au retour en
classe un justificatif devra être fourni, par écrit, au bureau de la Vie Scolaire. 



Les élèves majeurs et les étudiants peuvent justifier eux-mêmes de leurs absences, s’ils en font la demande écrite au
CPE, bien que les parents restent destinataires de la correspondance de l’établissement. 
En cas d’absentéisme notoire non justifié, un signalement est fait auprès de l’Inspecteur d’académie et l’élève peut
être rayé des listes après comparution devant le Conseil de Discipline. 

Ponctualité
La ponctualité est une règle de courtoisie et de politesse, ainsi qu’une marque de respect. 
Les retards perturbant les cours, leur accumulation peut aboutir à la prise de sanctions disciplinaires. 
Sauf cas particuliers, aucun élève ne sera accepté en cours si le retard est supérieur à 10 minutes

Discipline

La mise en œuvre d’une sanction ou d’une punition s’inscrit dans les principes généraux du droit : 
 Principe de la légalité des sanctions et des procédures : les sanctions et les procédures doivent être conformes au

cadre réglementaire défini dans le règlement intérieur. Les sanctions ne peuvent être rétroactives.

 Principe de contradiction : avant toute sanction disciplinaire, il importe d’entendre les arguments de l’élève. Il
aura la possibilité de se défendre. Le ou les représentants légaux de l’élève seront informés de la procédure et
pourront être entendus. L’élève peut se faire assister de la personne de son choix devant les instances disciplinaires.
Toute sanction doit être motivée et expliquée. 

 Principe de proportionnalité de la sanction : elle doit avoir pour finalité de promouvoir une attitude responsable
et mettre l’élève en situation de s’interroger sur les conséquences de ses actes. La sanction sera donc graduée en
fonction de la gravité du manquement à la règle et du fait d’indiscipline. 

 Principe d’individualisation des sanctions : toute sanction, toute punition s’adresse à une personne. Elles sont
individuelles et ne peuvent être en aucun cas collectives. 

La circulaire n° 2004-76 du 19 octobre 2004 apporte cependant les précisions suivantes : « le caractère spécifique de l’acte
pédagogique et des missions des enseignants implique que l’autorité de ceux-ci soit respectée partout où elle s’exerce. […]
Aussi l’enseignant peut décider des punitions qu’il prendra pour assurer la poursuite de sa mission. Il en informe le Chef
d’Établissement. […]. Dans le cadre de l’autonomie pédagogique du professeur, quand les circonstances l’exigent, celui-ci
peut donner un travail supplémentaire à l’ensemble des élèves ».

NB : Le carnet de correspondance, pièce d’identité de l’élève, doit être en permanence en sa possession et présenté à toute
demande d’un enseignant ou d’un membre de la communauté éducative. 
Il doit être à jour et dûment rempli (photo, emploi du temps, autorisations diverses) et régulièrement visé par les familles.

A/ Les punitions scolaires 
Les punitions scolaires sanctionnent les défaillances mineures aussi bien dans le comportement que dans le
travail, les perturbations dans la vie de la classe ou de l’établissement. Elles sont prononcées par les professeurs,
les  personnels  de  direction,  d'éducation  ou  de  surveillance.  Elles  sont  également  attribuées  par  le  chef
d'établissement  sur  demande du personnel  technique ou administratif.  Les  punitions  scolaires  sont  des  mesures
d'ordre intérieur. Elles doivent rester mesurées, adaptées à la gravité du manquement reproché et ne peuvent en aucun cas
être dégradantes pour la personne de l’élève.

Elles sont les suivantes : 
 l’avertissement oral

 l’avertissement écrit 

 la confiscation d’objets dangereux, interdits ou utilisés de manière intempestive  (NB : selon leur nature, les objets
confisqués seront remis à l’élève majeur / à son responsable légal après un entretien circonstancié.  En cas de
récidive, une sanction disciplinaire sera prise. Les objets et armes dont la détention est interdite seront remis aux
services de Police.)

 le devoir supplémentaire

 la retenue 

 la limitation ou la suspension de l’accès aux services informatiques 

 la privation de l’autorisation de sortie



 la privation d’une activité ou d’une sortie facultative 

 un travail d’intérêt collectif (accord préalable de l’intéressé et de son responsable légal) 

 l’exclusion ponctuelle d’un cours.
Celle-ci revêt un caractère exceptionnel et est accompagnée d’un rapport de l’enseignant. 
En cas d’exclusion exceptionnelle de cours, l’élève est obligatoirement accompagné par un autre élève au
bureau de la Vie Scolaire avec un travail à faire. Le professeur rédigera un rapport au CPE, lequel sera porté au
dossier de l’élève. Les punitions scolaires sont distinctes de l’évaluation du travail personnel. En conséquence,
il n’est pas permis de baisser la note d’un devoir, ou de mettre un zéro en raison du comportement d’un élève.
Cependant la note zéro demeure dans l’échelle de l’évaluation du travail de l’élève : tout travail non rendu ou
rendu hors délai peut être assimilé à une copie blanche. Il en va de même si l’élève refuse d’effectuer un
contrôle ou s’il est avéré qu’il a fraudé lors d’un devoir. 
B/ Les sanctions disciplinaires 
Elles sont prises par le Chef d’établissement ou son Adjoint, ou par le Conseil de Discipline en réponse à des
atteintes aux personnes ou aux biens, ou à des manquements graves. 
Les sanctions qui peuvent être prononcées à l’encontre des élèves sont les suivantes : 
1 - L’avertissement 
2 - Le blâme 
3 - La mesure de responsabilisation
4 - L’exclusion temporaire de la classe. Pendant l’accomplissement de la sanction, l’élève est accueilli dans
l’établissement. La durée de cette exclusion ne peut excéder huit jours 
5 - L’exclusion temporaire de l’établissement ou de l’un de ses services annexes. La durée de cette exclusion
ne peut excéder huit jours 
6 - L’exclusion définitive de l’établissement ou de l’un de ses services annexes (seul le Conseil de discipline
peut prononcer cette sanction).
Les sanctions peuvent être assorties d’un sursis total ou partiel.

C /    La    mesure de  responsabilisation consiste  à  participer,  en dehors  des  heures  d’enseignement,  à  des
activités de solidarité, culturelles ou de formation à des fins éducatives. Sa durée ne peut excéder vingt heures.
Lorsqu’elle consiste en l’exécution d’une tâche, celle-ci respecte la dignité de l’élève, ne l’expose pas à un
danger pour sa santé et demeure en adéquation avec son âge et ses capacités. Elle peut être exécutée au sein de
l’établissement, d’une association, d’une collectivité territoriale, d’un groupement rassemblant des personnes
publiques ou d’une administration de l’Etat. 
Dans  ce  cas  une  convention  est  nécessairement  conclue  entre  l’établissement  et  la  structure  susceptible
d’accueillir des élèves dans le cadre de cette mesure. 
L’accord de l’élève, et, lorsqu’il est mineur, celui de son représentant légal, est recueilli en cas d’exécution à
l’extérieur de l’établissement. Un exemplaire de la convention est remis à l’élève ou à son représentant légal. 
La mise en place d’une mesure de responsabilisation est subordonnée à la signature d’un engagement par
l’élève à la réaliser. 

D /La mesure de réparation 
Outre  les  punitions  ou  sanctions  attribuées,  les  dégradations  de  matériel,  feront  l’objet  d’une  mesure  de
réparations financières de la part des familles. 
En cas de prononcé d’une sanction prévue au 4. ou au 5., le chef d’établissement ou le conseil de discipline
peut proposer une mesure alternative consistant en une mesure de responsabilisation. 
Lorsque l’élève respecte l’engagement écrit et visé cité ci-dessus, seule la mesure alternative est inscrite dans
le dossier administratif de l’élève. Elle est effacée à l’issue de l’année scolaire. 
Dans le cas contraire, la sanction initialement envisagée, prévue au 4. ou au 5. est exécutée et inscrite au
dossier. 

L’avertissement, le blâme et la mesure de responsabilisation sont effacés du dossier administratif de l’élève à 
l’issue de l’année scolaire. Les autres sanctions, hormis l’exclusion définitive, sont effacées du dossier 
administratif de l’élève au bout d’un an. Toutefois, un élève peut demander l’effacement des sanctions 
inscrites dans son dossier administratif lorsqu’il change d’établissement.

Le Chef d’établissement peut, s’il l’estime nécessaire, interdire par mesure conservatoire l’accès de 
l’établissement et de ses locaux à un(e) élève, comme à toute personne, jusqu’à ce qu’il ait statué sur son cas. 

Un registre des sanctions disciplinaires sera tenu par le service de Vie Scolaire. Il recensera les principales 
sanctions prononcées avec l’énoncé des faits et circonstances qui les ont justifiées.

E/ La commission éducative 



Alternative au conseil de discipline, la Commission éducative a pour mission d’examiner la situation d’un 
élève dont le comportement est inadapté aux règles de vie dans l’établissement et de favoriser la recherche 
d’une réponse éducative personnalisée. 
Cette commission assure le suivi de l’application des mesures de prévention et d’accompagnement, des 
mesures de responsabilisation ainsi que des mesures alternatives aux sanctions. 
Elle se déroule en présence de l’élève impliqué et de son représentant légal. 
Elle est composée : 
 du Proviseur et/ou son Adjoint qui assure la présidence

 d’un représentant des professeurs

 d’un représentant des parents d’élèves, de préférence élu
                     Selon les situations étudiées, elle s’entourera 

 du ou de la Conseiller(e) Principal(e) d’Education chargé(e) du suivi de la classe

 du Psychologue de l’Education Nationale 

 de l’Assistante Sociale

 de l’infirmière ou médecin scolaire 

LES RELATIONS ENTRE L'ÉTABLISSEMENT ET LES FAMILLES

Les professeurs et l'administration souhaitent pouvoir aider les familles en les informant de la vie de l'établissement et
des  études  de  leurs  enfants.  A cette  fin  sont  mises  en  place  les  instances  prévues  dans  chaque EPLE :  conseil
d'administration, conseils de classe, conseil de la vie lycéenne ou conseil de discipline, dans lesquelles les élèves et
les  parents  sont  représentés.  Par  ailleurs,  les  professeurs  et  la  direction de l'établissement  (Proviseur,  Proviseur-
Adjoint, Intendant, C.P.E.) peuvent recevoir les familles pour toutes les questions intéressant la scolarité, l'éducation
ou le régime de vie dans l'établissement. Il est recommandé de prendre rendez-vous auprès du secrétariat.
Des outils informatiques via e-lyco sont mis en place pour une meilleure information des familles.

LA CONDUITE À TENIR EN CAS D'INCIDENT AUX ENTRÉES ET AUX SORTIES

Bien que la protection des abords de l'établissement relève de la responsabilité des services de police et du maire de la
commune, le chef d'établissement peut être amené à intervenir, en cas d'incident grave devant l'établissement. Aussi le
règlement intérieur peut-il prévoir des modalités particulières concernant les entrées et les sorties de l'établissement.

Règlements annexés

RÈGLEMENT DE L’INTERNAT

Un règlement particulier annexé au règlement intérieur est élaboré pour l'organisation de la vie en internat. En ce qui
concerne la discipline, les internes relèvent des instances et procédures qui s’adressent à tous.

REGLEMENT DE LA RESTAURATION SCOLAIRE

La restauration scolaire est un service accordé aux élèves. Une correction parfaite est exigée à table. Tout manquement
grave à la discipline sera sanctionné par un renvoi temporaire ou définitif de la demi-pension dans les conditions mention -
nées à la rubrique SANCTIONS.

Afin de respecter les mesures d’hygiène, les élèves n’oublieront pas de se laver les mains avant de passer la ligne de self, le
port de gants est interdit, l’usage des écouteurs aussi afin de favoriser les échanges avec les cuisiniers.

Afin d’assurer la sécurité alimentaire, il est interdit d’introduire de la nourriture, boisson ou tout autre produit au self, sauf
en cas de régime particulier ou d’allergies alimentaires devant faire l’objet d’un PAI validé par le chef d’établissement.

Toute dégradation constatée sera facturée aux responsables légaux des élèves auteurs des faits et une mesure de responsabi -
lisation pourra être prononcée.

Les élèves doivent débarrasser leur plateau avant de quitter le self et veiller à éviter toute forme de gaspillage.

Afin de limiter et valoriser les déchets alimentaires, les élèves et les commensaux sont invités à trier leurs restes en utilisant
les poubelles mises à leur disposition (démarche E3D).

CHARTE D'UTILISATION DES OUTILS INFORMATIQUES ET D'INTERNET (PAGE 11)



MODALITES DE REVISION DU REGLEMENT INTERIEUR

Ce règlement intérieur a été établi dans le souci de placer chacun dans les meilleures conditions d’études, de travail, de 
réussite scolaire et professionnelle.
Son élaboration a fait l’objet d’une démarche participative, il est le résultat d’un travail collectif. Il devient opératoire après 
son adoption par le conseil d’administration et la vérification effectuée par les autorités de contrôle.
Sa révision peut intervenir à tout moment de l’année scolaire. Elle s’effectue selon les mêmes modalités que son 
élaboration, à savoir :
Présentation au conseil de la vie lycéenne 
Présentation aux personnels 
Présentation en vue de son adoption au conseil d’administration

                
Signatures : Parents                             Elève       Le Proviseur

M. Menault
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